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aux Ormonts dans l'exemplaire de 1794, nous lisons ceci :

« Les habitants des Ormonts sont comme ceux de la Tarta-
rie. Vous cherchez vainement le point de rapprochement, le

voici : ils changent de demeure plusieurs fois dans l'annee,
ils transportent laborieusement d'un endroit ä l'autre tout
l'attirail du menage, avec le gros etmenubetail.» Neanmoins

cette publication constitue une source precieuse de ren-

seignements touchant ä la vie de notre peuple il y a un

siecle, avec ses prejuges, ses superstitions, ses ignorances

sans doute, mais egalement avec son bon sens pratique, son
humeur rieuse et gaie, son desir de s'instruire qui commence
ä s'eveiller.

C'est ä ce titre qu'il nous a paru interessant de consulter

ces vieux Messagets boiteux qui etaient la seule source
d'informations ä lä disposition du paysan vaudois dans un

temps oü le journalisme etait encore inconnu.
E. Butticaz.

UNE HISTOIRE DE BRIGANDS

On lit dans la Gazette de Lausanne, du 4 fevrier 1812 :

Berne, 24janvier.

« Un certain nombre d'ecoliers de la 2e et 3eclasse de notre

college, äges de 12 ä 14 ans, qui avaient lu dans leurs heures

de recreation des histoires romanesques de brigands, s'etaient

reunis, avaient nomme un capitaine et des officiers, et
s'etaient donne des noms de brigands. Iis tenaient des assemblies

secrettes, dans lesquelles ils fumaient, faisaient des

orgies et s'engageaient par serment ä voler et ä garder le

secret sur toutes leurs operations. Pendant la derniere foire
de la St-Martin, ils ont fait leur nouveau metier avec tant
d'etourderie et de vivacite, qu'on n'a pas tarde ä les depister.
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Le tribunal de l'Academie auquel on a porte des plaintes,
a fait faire les recherches necessaires, et, apres quelques

interrogatoires, a decouvert toutes les menees de ces jeunes
bandits. »

Au cours de recherches historiques recentes, j'ai trouve
dans les rapports diplomatiques de M. d'Obry, ministre de

Baviere ä Berne, une relation plus detaillee des hauts faits
de ces gamins Le brigand, redresseur de torts et adver-
saire de la tyrannie, idealise par Schiller dans Karl Moor et

popularise par le Rinaldo Rinaldini de Vulpius, etait alors ä

la mode, et les exploits, relativement recents encore, de

Mandrin, de Cartouche, de Schinderhannes surtout (execute
en 1803, ä Mayence) devaient hanter ces jeunes imaginations.

Un fait sur lequel je me permettrai d'attirer l'attention du

lecteur, c'est la difference de date entre la depeche d'Obry
(18 decembre 1811) et l'article de la Gazette (24 janvier
1812). Cela confirmerait l'opinion d'Obry que 1'on a cherche
ä etouffer cette affaire.

« Un evenement qui ne trouverait point sa place dans

une correspondance politique, peut neanmoins meriter d'y
etre associe, lorsqu'il renferme des traits saillants. Celui que
je vais citer tient ä la fois au dereglement de l'imagination
et ä la soif de l'or qui semblent plus particulierement carac-
teriser certaines epoques de nos temps.

» Sous ce rapport, je ferai part ä Votre Majeste de l'as-
sociation singuliere qu'on vient de decouvrir dans le sein de

l'Academie de Berne.

» Une compagnie de Voleurs,au nombre de pres de trente
s'etoit organisee dans ce Gymnase parmi les jeunes adoles-

cens de 10 ä 15 ans sous un Capitaine qui etoit le Chef et le

Directeur supreme.

1 K. bayer. geheim- und Staatsarchiv. M. A. III. Schweiz. Bd. 6. Mis-
sion en Suisse. Oiry. Supplement ä la depeche du 18 decembre 1811.
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» Depuis six mois, ils consacroient leurs heures de recreation

et de sortie ä des initiations, et ä l'apprentissage de ce

metier, qui sans doute leur avoit paru annobli par d'illustres
exemples qu'ils avoient lus et compiles. Iis l'exercerent d'a-
bord dans le sein de leurs families, et deroboient ä Pere et
Mere l'argent qu'ils parvenoient ä soustraire, ou bien ce

qu'ils trouvoient de plus propre ä etre converti en especes.

— Un Caissier recevoit le butin, et d'apres les loix organi-

ques de cette jeune horde, les fonds provenant de leurs
premieres rapines devoient leur servir incessamment ä s'etendre

sur un plus grand Theatre.
» Dans leurs promenades academiques ils se repandoient

dans les bois, et lä, sous le Commandement de leur Capi-

taine, ils faisoient les Evolutions necessaires pour surprendre
les voyageurs ; les uns representoient ceux-ci, les autres
faisoient les voleurs assaillants.

» Dejä le Capitaine enhardi par l'adresse et les progres de

ses compagnons d'armes dans ces petites guerres de

Brigands, disoit, que le Cercle de Berne commengoit ä devenir

trop dtroit pour leur genie, et sans doute que la foire qui
vient de s'ecouler, leur ayant paru une occasion plus favorable

pour se ddployer et signaler leur apprentissage, ils se

repandoient dans les boutiques, oü les uns emportoient des

marchandises, pendant que les autres amusoient les mar-
chands. Plusieurs furent denonces ä la Police, quelques-uns
furent pris en flagrant delit : cela reveilla l'attention des ins-

tituteurs et des parents qui se virent obliges de payer et de

chercher ä etouffer par lä les poursuites — enfin une
information dans l'interieur du Gymnase constata la formation de

cette Bande.

» Le Capitaine, nomme Iseli, s'evada, apres avoir preala-
blement vole par effraction une montreet 10 Louis en argent
a son Pere : il a ete condamne avec 4 autres ] ä etre banni

1 « ...üls de bourgeois etrangers... » (Gazette de Lausanne).



de la Ville. Cinq ont ete chasses honteusement du Gym-

nase, et les autres ont regu des fustigations solennelles dans

l'Academie.
» Des jeunes gens de families patriciennes et bourgeoises

formoient cette monstrueuse association, qui, devoilant dans

un äge aussi tendre tant de germes de corruption, est peut-
etre sans exemple. »

Aug. Reitzel.

LA SEIGNEURIE DE GIVRINS

(Suite et fm.)

Apres le deces de la dite princesse de Nassau, Maria Belgia nde
princesse de Portugal sa fille, lui succ&la, qui epousa noble et

genereux Jean Thdodore de Croll collonel et quartier mestre
general pour Son Excellence le Due de Parme. De ce mariage
naquirent un fils et cinq filles savoir noble et gönöreux Berne
Thdodore de Croll qui avait dpousd noble Susanne Polier,
fille de noble Jean Polier bourg-maitre de Lausanne; Emilia
Catherine de Croll mariee ä Egrrege Claude Damon de Nyon;
Anne Rosine de Croll mariee au sieur Jean Des Vignes chatelain
de Genollier par contrat de mariage du 2 avril 1653; Marie Sabine
de Croll mariee avec sieur Bernard Benedict desChamps de Nyon,
conseigneur de S' Georges par contrat du )8 aoüt 1656; Helene
Bdatrix morte en bas äge et Susanne Sidonie de Croll maride en
Ire noce avec noble Jean Frangois Badel du dit Nyon chatelain de
Bassins par contrat du 6 sept 1656 et en IIme noces avec le sieur
Vincent Ardin seig. de Claveliere. Le dit noble et genereux Berne
Theodore de Croll se trouvant surcharge de dettes LL. EE. ordon-
nerent une liquidation de ses biens par laquelle la Baronnie de

Prangins et ses ddpendances y compris les conseigneurages de
Coinsins et Genollier furent expediees et echues le 4 avril 1657 ä

tres n. et p. seig. messire Frederich, burgrave de Dohna comte
d'Empire, baron d'Estokenfelt et de Coppet, gouverneur capitaine et
lieutenant general pour Son Altesse le Prince d'Orange gdndral
major des troupes Allemandes et Ecossaises dtant au service de
Leurs Hautes Puissances les Etats generaux pour le prix de trente
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